
  
CONSEIL PROVINCIAL 

 
Réunion publique du 19 février 2009 

 
 

Présidence de Mme Josette MICHAUX, Présidente, 
 
MM. Georges FANIEL et Roger SOBRY siègent au bureau en qualité de Secrétaires. 
 
La séance est ouverte à 15 heures 25. 
 
Il est constaté par la liste des présences que 73 membres assistent à la séance. 
 
Présents : 
 
Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Pascal ARIMONT (CSP), Mme Chantal BAJOMEE (PS), Mme Denise BARCHY 
(PS), M. Joseph BARTH (SP), M. Jean-Paul BASTIN (CDH), M. Jean-Marie BECKERS (ECOLO), Mme Rim 
BEN ACHOUR (PS), Mme Marie Claire BINET (CDH), Mme Lydia BLAISE (ECOLO), M. Jean-François 
BOURLET (MR), M. Jean-Marc BRABANTS (PS), M. Karl-Heinz BRAUN (ECOLO), Mme Andrée BUDINGER 
(PS), Mme Valérie BURLET (CDH), M. Léon CAMPSTEIN (PS), Mme Fabienne CHRISTIANE (CDH), M. 
Fabian CULOT (MR), M. Alain DEFAYS (CDH), Mme Nicole DEFLANDRE (ECOLO), M. Antoine DEL DUCA 
(ECOLO), M. Maurice DEMOLIN (PS), M. André DENIS (MR), M. Abel DESMIT (PS), M. Philippe 
DODRIMONT (MR), M. Dominique DRION (CDH), M. Jean-Marie DUBOIS (PS), M. Serge ERNST (CDH), M. 
Georges FANIEL (PS), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET (MR), Mme Isabelle FRESON 
(MR), Mme Chantal GARROY - GALERE (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André GERARD (ECOLO), M. 
André GILLES (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), Mme Mélanie GOFFIN (CDH), M. Eric JADOT 
(ECOLO), M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie JADOT (PS), M. Heinz KEUL (PFF-MR), Mme Marie-
Astrid KEVERS (MR), M. Claude KLENKENBERG (PS), Mme Jehane KRINGS (PS), M. Christophe LACROIX 
(PS), Mme Monique LAMBINON (CDH), Mme Yolande LAMBRIX (PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. 
Balduin LUX (PFF-MR), Mme Valérie LUX (MR), Mme Anne MARENNE-LOISEAU (CSP), M. Bernard MARLIER 
(PS), M. Julien MESTREZ (PS), Mme Josette MICHAUX (PS), M. Vincent MIGNOLET (PS), M. Paul-Emile 
MOTTARD (PS), Mme Françoise MOUREAU (MR), M. Antoine NIVARD (CDH), M. Jean-Luc NIX (MR), Mme 
Anne-Marie PERIN (PS), M. Georges PIRE (MR), M. Laurent POUSSART (INDEPENDANT), Mme Francine 
REMACLE (MR), Mme Betty ROY (MR), Mme Claudine RUIZ - CHARLIER (ECOLO), Mme Victoria 
SEPULVEDA (ECOLO), M. Roger SOBRY (MR), M. André STEIN (MR), M. Jean STREEL (CDH), M. Frank 
THEUNYNCK (ECOLO), Mme Janine WATHELET - FLAMAND (CDH) et M. Marc YERNA (PS). 
 

M. Michel FORET, Gouverneur et Mme Marianne LONHAY, Greffière provinciale, assistent à la séance. 
 
Excusés :  
 
Mme Myriam ABAD - PERICK (PS), Mme Ann CHEVALIER (MR), Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER (MR), 
M. Marc FOCCROULLE (PS), M. Jean-Luc GABRIEL (MR), Mme Catherine LEJEUNE (MR), M. Michel 
LEMMENS (PS), Mme Sabine MAQUET (PS), Mme Marie-Noëlle MOTTARD (MR), Mme Jacqueline RUET (PS) 
et Mme Isabelle STOMMEN (CDH). 
 
 

I ORDRE DU JOUR 
 
Séance publique 
 
1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 29 janvier 2009. 

 
2. Rapport d’évaluation relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et l’ASBL « OFFICE 

PROVINCIAL DES METIERS D’ART », en abrégé « OPMA » - Exercice 2007/Prévisions 2008. 
(document 08-09/125) – 3ème Commission (Culture) 

 
3. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et l’ASBL 

« ASSOCIATION LIEGEOISE POUR LA PROMOTION ET L’EDUCTION MUSICALES EN PROVINCE DE 
LIEGE », en abrégé « ALPEM » - Exercice 2007/Prévisions 2008. 
(document 08-09/126) – 3ème Commission (Culture) 

 



  
4. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et l’ASBL 

« OPERA ROYAL DE WALLONIE », en abrégé « ORW » - Exercice 2007/Prévisions 2008. 
(document 08-09/124) – 3ème Commission (Culture) 

 
5. Amendement budgétaire 2009/001 : Crédit destiné à une campagne d’affichage afin de sensibiliser les 

jeunes conducteurs sur les dangers liés à l’absorption d’alcool et/ou de drogue – Montant : 60.000 €. 
(document AB08-09/2009/001) – Réunion conjointe des 5ème Commission (Famille et 
Enfance, Logement et Affaires sociales) et 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
6. Proposition d’un membre du Conseil provincial portant modification du règlement relatif à l’octroi d’une 

prime pour l’installation de chauffe-eau solaires : modulation de la prime en fonction des revenus. 
(document 07-08/103) – Réunion conjointe des 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales), 8ème Commission (Travaux) et 9ème Commission (Santé 
publique et Environnement et Qualité de la Vie) 

 
7. Approbation du procès-verbal de la séance du 29 janvier 2009. 
 
 
Séance à huis clos 
 
8. Election d’un nouveau Directeur-Président à la Haute Ecole de la Province de Liège. 

(document 08-09/127) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 
 
 

II ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE 
 
1. Convention entre la Province de Liège, la Ville de Liège, la Ville de Seraing et la Société Immoval SA 

relative à la copropriété du Vase dit « Des neuf Provinces ». 
(document 08-09/129) – 7ème Commission (Finances et Services provinciaux) 

 
2. Contrat rivière du Bassin de la VESDRE – Participation de la Province de Liège en qualité de membre 

de l’asbl – Approbation des Statuts de l’asbl « Contrat de rivière VESDRE ». 
(document 08-09/128) – 8ème Commission (Travaux) 

 
 

III ORDRE DU JOUR DES QUESTIONS D’ACTUALITE 
 
1. Question d’actualité d’un membre du Conseil provincial relative à la Candidature de la Ville de Liège en 

tant que Capitale Européenne de la Culture. 
(document 08-09/A06) 
 

2. Question d’actualité d’un membre du Conseil provincial relative aux tarifs du Musée de la Vie wallonne. 
(document 08-09/A07) 
 

3. Question d’actualité d’un membre du Conseil provincial relative au « Village de la Province de Liège ». 
(document 08-09/A08) 

 
 

IV LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 29 JANVIER 2009 
 
M. Georges FANIEL, Deuxième Secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la réunion du 29 janvier 
2009. 
 
 

V COMMUNICATION DE MME LA PRÉSIDENTE
 
Mme Josette MICHAUX, Présidente, rappelle à l’Assemblée qu’au terme de la séance publique de ce jour 
se tiendra une séance à huis clos qui portera sur l’élection d’un nouveau Directeur-Président à la Haute 
Ecole de la Province de Liège. 
 



  
Mme la Présidente rappelle également aux chefs de groupe de ne pas oublier de communiquer le nom du 
membre de leur groupe (1 personne par groupe) qui participera au voyage annuel à Mauthausen qui aura 
lieu dans le courant de la 2ème semaine d’avril (du 14 au 17 avril). 
 
Mme la Présidente signale enfin que l’ordre du jour actualisé est déposé sur les bancs. 
 
 

VI QUESTIONS D’ACTUALITÉ 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE À LA 
CANDIDATURE DE LA VILLE DE LIÈGE EN TANT QUE CAPITALE EUROPÉENNE DE LA CULTURE. 
(DOCUMENT 08-09/A06) 
 
Mme Valérie LUX ne souhaitant pas développer sa question, Mme la Présidente invite directement M. Paul-
Emile MOTTARD, Député provincial, à la tribune, pour la réponse du Collège provincial. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE AUX TARIFS DU 
MUSÉE DE LA VIE WALLONNE. 
(DOCUMENT 08-09/A07) 
 
M. Antoine NIVARD ne souhaitant pas développer sa question, Mme la Présidente invite directement M. 
Paul-Emile MOTTARD, Député provincial, à la tribune, pour la réponse du Collège provincial. 
 
DEMANDE REPERCUTEE EXCEPTIONNELLEMENT AU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE A 
L’INDEMNISATION DES DEGATS AGRICOLES DE 2006. 
 
Mme la Présidente informe l’Assemblée qu’elle a reçu une « question d’actualité » qui ne figure pas à 
l’ordre du jour officiel des questions d’actualité.  Toutefois, la Province ayant été directement impliquée, 
elle précise qu’elle a donc décidé, à titre tout à fait exceptionnel, qu’il serait donné réponse à cette 
question pour que tout le Conseil soit bien informé. 
 
M. Dominique DRION intervient de son banc. 
 
Mme Josette MICHAUX, Présidente, invite M. Julien MESTREZ, Député provincial, à la tribune pour une 
information du Collège provincial. 
 
M. André GERARD intervient de son banc. 
 
La matière concernée étant de la compétence de M. le Gouverneur, Mme la Présidente invite ensuite à la 
tribune et de manière exceptionnelle, M. Michel FORET, Gouverneur, qui a marqué son accord pour 
donner une information complémentaire à l’Assemblée provinciale. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE AU « VILLAGE DE 
LA PROVINCE DE LIÈGE ». 
(DOCUMENT 08-09/A08) 
 
De la tribune, M. Jean-Paul BASTIN développe sa question. 
Mme la Présidente invite ensuite M. André GILLES, Député provincial - Président, à la tribune, pour la 
réponse du Collège provincial. 
 
 

VII DISCUSSION ET VOTE DES CONCLUSIONS DES RAPPORTS 
SOUMIS À L’ASSEMBLÉE PROVINCIALE

 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE 
LIÈGE ET L’ASBL « OFFICE PROVINCIAL DES METIERS D’ART », EN ABRÉGÉ « OPMA » - 
EXERCICE 2007/PRÉVISIONS 2008. 
(DOCUMENT 08-09/125) – 3ÈME COMMISSION (CULTURE) 
 
 



  
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « ASSOCIATION LIEGEOISE POUR LA PROMOTION ET 
L’EDUCTION MUSICALES EN PROVINCE DE LIEGE », EN ABRÉGÉ « ALPEM » - EXERCICE 
2007/PRÉVISIONS 2008. 
(DOCUMENT 08-09/126) – 3ÈME COMMISSION (CULTURE) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « OPERA ROYAL DE WALLONIE », EN ABRÉGÉ « ORW » - 
EXERCICE 2007/PRÉVISIONS 2008. 
(DOCUMENT 08-09/124) – 3ÈME COMMISSION (CULTURE) 
 
Madame la Présidente rappelle que les points 2, 3 et 4 ont été regroupés. 
 
De la tribune, M. Frank THEUNYNCK fait rapport sur ces points au nom de la 3ème commission, laquelle 
invite l’Assemblée provinciale à adopter par 8 voix POUR et 5 ABSTENTIONS la premier projet de 
résolution (Doc. 08-09-125) et par un vote identique, soit par 10 voix POUR et 3 ABSTENTIONS, les deux 
autres projets de résolutions (Doc. 08-09/126 et 124). 
 
La discussion générale est ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, la discussion générale est déclarée close. 
 
Mises aux voix, les conclusions des trois rapports sont approuvées à l’unanimité, suite à un vote global. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les trois résolutions suivantes. 
 
Document 08-09/125 

RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles L 
2223-13 et L 2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2007 relativement aux missions de service public 

dévolues par contrat de gestion conclu le 15 décembre 2005 à l’asbl « OFFICE PROVINCIAL DES METIERS 
D’ART DE LIEGE  »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur désigné et, d’autre 

part, de Son Collège ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « OFFICE 

PROVINCIAL DES METIERS D’ART DE LIEGE », en abrégé « O.P.M.A. asbl », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 
 
Article 1 :  de confirmer que la vérification de la réalisation, pour l’année 2007, des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « OFFICE PROVINCIAL DES METIERS D’ART 
DE LIEGE  » par application du contrat de gestion conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE 
le 15 décembre 2005 a été effectuée conformément à l’article L 2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de cette 
asbl, par le Collège provincial. 

 



  
 

En séance, à Liège, le 19 février 2009 
 
 
 

Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Josette MICHAUX 

 

















  
Document 08-09/126 

RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles L 
2223-13 et L 2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2007 relativement aux missions de service public 

dévolues par contrat de gestion conclu le 5 avril 2007 à l’asbl « Association Liégeoise pour la Promotion et 
l’Education Musicales », en abrégé, « ALPEM asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur désigné et, d’autre 

part, de Son Collège ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 

« Association Liégeoise pour la Promotion et l’Education Musicales », en abrégé « ALPEM asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
 
Article 1 :  de confirmer que la vérification de la réalisation, pour l’année 2007, des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Association Liégeoise pour la Promotion et 
l’Education Musicales » par application du contrat de gestion conclu entre celle-ci et la 
Province de LIEGE le 5 avril 2007 a été effectuée conformément à l’article L 2223-13 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de cette 
asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 19 février 2009 
 
 
 

Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Josette MICHAUX 















  
Document 08-09/124 

RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles L 
2223-13 et L 2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2007 relativement aux missions de service public 

dévolues par le contrat programme conclu pour la période 2006-2010 à l’asbl « Opéra Royal de Wallonie – 
Centre Lyrique de la Communauté française », en abrégé, « ORW asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur désigné et, d’autre 

part, de Son Collège ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Opéra 

Royal de Wallonie – Centre Lyrique de la Communauté française », en abrégé « ORW asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
 
Article 1 :  de confirmer que la vérification de la réalisation, pour l’année 2007, des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Opéra Royal de Wallonie » par application 
du contrat programme conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE pour la période 2006-
2010 a été effectuée conformément à l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de cette 
asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 19 février 2009 
 
 
 

Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Josette MICHAUX 

 























  
PROPOSITION D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL PORTANT MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT RELATIF À L’OCTROI D’UNE PRIME POUR L’INSTALLATION DE CHAUFFE-EAU 
SOLAIRES : MODULATION DE LA PRIME EN FONCTION DES REVENUS. 
(DOCUMENT 07-08/103) – RÉUNION CONJOINTE DES 5ÈME COMMISSION (FAMILLE ET 
ENFANCE, LOGEMENT ET AFFAIRES SOCIALES), 8ÈME COMMISSION (TRAVAUX) ET 9ÈME 
COMMISSION (SANTÉ PUBLIQUE ET ENVIRONNEMENT ET QUALITÉ DE LA VIE) 
 
De la tribune, Mme Isabelle FRESON fait rapport sur ce point au nom des 5ème, 8ème et 9ème commissions 
conjointes, lesquelles invitent l’Assemblée provinciale à ne pas adopter le projet de résolution par 7 voix 
POUR, 17 voix CONTRE et 8 ABSTENTIONS. 
 
La discussion générale est ouverte. 
 
De la tribune, Mme Claudine RUIZ-CHARLIER intervient, puis M. Gérard GEORGES de son banc. 
Interviennent ensuite successivement à la tribune, M. Georges PIRE, Député provincial, Mme Claudine 
RUIZ-CHARLIER et M. Dominique DRION. 
 
Plus personne ne demandant la parole, la discussion générale est déclarée close. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : les groupes PS et MR 
Vote CONTRE : le groupe ECOLO 
S’ABSTIENNENT : le groupe CDH-CSP et M. POUSSART 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ladite proposition de résolution. 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2009/001 : CRÉDIT DESTINÉ À UNE CAMPAGNE D’AFFICHAGE AFIN 
DE SENSIBILISER LES JEUNES CONDUCTEURS SUR LES DANGERS LIÉS À L’ABSORPTION 
D’ALCOOL ET/OU DE DROGUE – MONTANT : 60.000 €. 
(DOCUMENT AB08-09/2009/001) – RÉUNION CONJOINTE DES 5ÈME COMMISSION (FAMILLE 
ET ENFANCE, LOGEMENT ET AFFAIRES SOCIALES) ET 9ÈME COMMISSION (SANTÉ PUBLIQUE ET 
ENVIRONNEMENT ET QUALITÉ DE LA VIE) 
 
Mme la Présidente signale que la commission conjointe s’est également réunie ce jour pour prendre 
connaissance d’un courrier du Collège provincial à Monsieur Etienne SCHOUPPE, Secrétaire d’Etat à la 
mobilité.  Le point 5 a donc été permuté avec le point 6, pour permettre la distribution de ce courrier à 
l’Assemblée. 
 
M. Dominique DRION intervient de son banc. 
 
Mme Josette MICHAUX, Présidente, confirme que la commission conjointe, hier soir, en réunion, a décidé 
de se réunir cet après-midi pour poursuivre ses travaux, juste avant le Conseil et que le même rapporteur 
ferait le rapport aujourd’hui afin qu’il y ait une suite logique. 
 
De la tribune, Mme Chantal GARROY-GALERE fait rapport sur ce point au nom des 5ème et 9ème 
commissions conjointes, lesquelles invitent l’Assemblée provinciale à ne pas adopter le projet de 
résolution par 5 voix POUR, 14 voix CONTRE et 4 ABSTENTIONS, mais à prendre acte du courrier du 
Collège provincial à Monsieur Etienne SCHOUPPE, Secrétaire d’Etat à la mobilité. 
 
La discussion générale est ouverte. 
 
De la tribune, interviennent successivement, M. Mme Marie-Claire BINET, M. Georges PIRE, Député 
provincial et M. Dominique DRION. 
 
Plus personne ne demandant la parole, la discussion générale est déclarée close. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : les groupes PS et MR 
Votent CONTRE : le groupe CDH-CSP et M. POUSSART 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO 



  
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire, mais a pris acte du courrier 
adressé par le Collège provincial à Monsieur Etienne SCHOUPPE, Secrétaire d’Etat à la mobilité. 
 
CONVENTION ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE, LA VILLE DE LIÈGE, LA VILLE DE SERAING ET LA 
SOCIÉTÉ IMMOVAL SA RELATIVE À LA COPROPRIÉTÉ DU VASE DIT « DES NEUF PROVINCES ». 
(DOCUMENT 08-09/129) – 7ÈME COMMISSION (FINANCES ET SERVICES PROVINCIAUX) 
 
De la tribune, M. Dominique DRION fait rapport sur ce point au nom de la 7ème commission, laquelle invite 
l’Assemblée provinciale à adopter par 9 voix POUR et 4 ABSTENTIONS, le projet de résolution. 
 
La discussion générale est ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, la discussion générale est déclarée close. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
Document 08-09/129 

Résolution 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

 
Vu la mise en vente au TETAF de Maastricht de l’œuvre d’art « Le Vase des neuf provinces », 

réalisée en 1894 aux Cristalleries du Val Saint Lambert ; 
 
Attendu que la société ETHIAS s’est portée acquéreuse de cette œuvre pour le compte des 

pouvoirs publics intéressés pour la somme de 320.000 EUR ; 
 
Attendu que ce patrimoine majeur et exceptionnel de la région liégeoise doit rester dans le giron 

de son bassin industriel ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L2212-48 ; 
 
Sur rapport du collège provincial :  

 
 
 

Décide 
 
 
Article 1er  
 
D’acquérir, en copropriété avec la Ville de Liège, la Ville de Seraing et la SA Immoval, le vase des 9 
Provinces, à hauteur de 120.000 EUR, soit pour un pourcentage de 37,5 % de la propriété de cette 
œuvre. 
 
Article 2 
 
D’approuver le projet d’acte de copropriété ci-annexé. 
 
Article 3  
 
De charger le Collège provincial des modalités d’exécution de cette acquisition. 
 
  
 
 
 

En séance à Liège, le 19 février 2009 



  
 

Par le Conseil provincial, 
 
La Greffière provinciale, La Présidente, 
Marianne LONHAY                          Josette MICHAUX  
 
 

CONVENTION ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE, LA VILLE DE LIEGE, 

LA VILLE DE SERAING, ET LA SOCIETE IMMOVAL S.A., RELATIVE A 

LA COPROPRIETE DU VASE DIT « DES NEUF PROVINCES » 

 
 

Entre 
 
La Province de Liège, représentée par                                    
agissant sur base d’une décision du Collège provincial du    , 
 
La Ville de Liège, représentée par                    
agissant sur base d’une décision du Conseil communal du                   , 
 
La Ville de Seraing, représentée par                      
agissant sur base d’une décision du Collège communal du                    , 
 
La société Immoval S.A., sise Esplanade du Val Saint-Lambert à 4100 Seraing, représentée par        
  , 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Le vase « des Neuf Provinces » est une pièce monumentale de 82 éléments gravés aux armes des neuf 
Provinces de Belgique, crée par la Cristallerie du Val Saint-Lambert à l’occasion de l’exposition universelle 
d’Anvers en 1894. 
Ce vase, témoin du savoir faire exceptionnel des Artisans Verriers Liégeois a été proposé à une vente 
publique d’objets d’art. 
Afin d’en permettre son maintien en Région Liégeoise, la Société d’assurance Ethias a acquis ce vase pour 
compte des précités. 
 
 
Section 1ère : Objet du contrat 
 
Article 1er

La présente convention a pour objet de régler la copropriété entre les différentes parties du Vase dit « des 
Neuf Provinces », ci-après dénommé « le Vase ». 
 
 
Section 2 : Droits des copropriétaires 
 
Article 2 
Le Vase appartient en copropriété aux quatre parties en proportion des quotes-parts suivantes : 

- la Province de Liège : douze trente-deuxièmes (12/32), soit 37,5 % ; 
- la Ville de Liège : dix trente-deuxièmes (10/32), soit 31,25 % ; 
- la Ville de Seraing : cinq trente-deuxièmes (5/32), soit 15,625 % ; 
- la société Immoval S.A. : cinq trente-deuxièmes (5/32), soit 15,625 %. 

 
Article 3 
Après restauration, ledit vase sera exposé au sein du centre d’art et d’histoire « Le Grand Curtius », dans 
un espace spécialement conçu à cet effet. 
 
 
 



  
 
 
 
 
Article 4 
Au vu des risques inhérents au montage et au démontage du vase et à la fragilité des éléments 
constitutifs de celui-ci, les copropriétaires acceptent que le Grand Curtius devienne l’affectation définitive 
dudit vase. 
 
 
Section 3 : Obligations des copropriétaires 
 
Article 5 

Sauf convention contraire, chaque copropriétaire contribue, en proportion de sa part, aux 
dépenses utiles résultant d’actes de conservation et d’administration provisoire, aux dépenses 
résultant d’actes d’administration auxquels il a donné son accord, ainsi qu’aux charges de la 

chose commune. 
 
Article 6 
 
En cas de défaillance d’un ou de plusieurs copropriétaires, les actes purement conservatoires et les actes 
d’administration provisoire, tels les travaux d’entretien et de réparations courantes peuvent être réalisés 
par les copropriétaires non défaillants. 
Les actes de disposition et les autres actes d’administration, tels les travaux de réparations ou de 
restaurations importantes, ne sont valables que moyennant l’accord de toutes les parties. 
 
 
Article 7 
La Ville de Liège souscrit les conventions d’assurance adéquates couvrant tous les risques pouvant 
survenir durant l’exposition et à l’occasion de son transfert définitif, à charge pour elle d’en fournir la 
preuve aux autres parties. 
 
Article 8 
 
Chaque copropriétaire s’engage après la signature de ladite convention à payer sa quote- part définie à 
l’article 2, à la société Ethias qui a préfinancé l’acquisition. 
 
 
Section 4 : Renonciation et partage 
 
Article 9 
 
Aucun copropriétaire ne peut céder sa part à un tiers sans l’aval des autres copropriétaires. 
 
 
Article 10 
 
Tout copropriétaire peut renoncer pour l’avenir à sa part de copropriété sur le vase. Cette renonciation 
accroît la part de chacune des autres parties à concurrence du montant initialement dévolu à l’article 2 
audit propriétaire. 
 
Article 11 
 
Aucune demande en partage ne peut avoir lieu pendant une période de cinq ans, prenant cours à la 
conclusion de la présente convention. Le pacte d’indivision peut être renouvelé du consentement de 
chacune des parties. 
 
 
 
 
 
 



  
- 
Section 5 : Dispositions diverses 
 
Article 12 
 
Toute référence au Vase visé par la présente convention mentionne qu’il appartient en copropriété aux 
parties signataires. 
 
 
Article 13 
Tout litige résultant de l’application de la présente convention est soumis aux juridictions de Liège. 
 
 
 
 
 
Fait en quatre exemplaires à Liège, le 
 
 
 
Pour la Province de Liège, 
  
 Le Député provincial-Président,                         La Greffière provinciale, 
           A. GILLES           M. LONHAY 
 
 
Pour la Ville de Liège, 
 

Le Bourgmestre,     Le Secrétaire Communal 
  W. DEMEYER          Ph. ROUSSELLE 

 
 
Pour la Ville de Seraing, 
 
 
 Le Bourgmestre     Le Secrétaire Communal 
    A. MATHOT             M. STULTIENS 
 
 
 
Pour la société Immoval S.A., 
 
………………………… 
 
 
CONTRAT RIVIÈRE DU BASSIN DE LA VESDRE – PARTICIPATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE EN 
QUALITÉ DE MEMBRE DE L’ASBL – APPROBATION DES STATUTS DE L’ASBL « CONTRAT DE 
RIVIÈRE VESDRE ». 
(DOCUMENT 08-09/128) – 8ÈME COMMISSION (TRAVAUX) 
 
De la tribune, M. Karl-Heinz BRAUN fait rapport sur ce point au nom de la 8ème commission, laquelle invite 
l’Assemblée provinciale à adopter par 6 voix POUR et 6 ABSTENTIONS, le projet de résolution. 
 
La discussion générale est ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, la discussion générale est déclarée close. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 



  

 





























  
 
Attendu qu’il a été procédé en date du 26 janvier 2009 à l’élection des candidats par l’ensemble 

des membres du personnel de la Haute Ecole ; 
 
Attendu que ladite élection n’a fait l’objet d’aucune contestation dans le délai imparti ; 

 
Vu le rapport de son Collège provincial proposant sur base d’un examen comparatif des titres, 

mérites, anciennetés, résultats de l’élection et avis de la Commission d’audition, la désignation de 
Monsieur Antonio BASTIANELLI à la fonction de Directeur-Président de la Haute Ecole de la Province de 
Liège ; 

 
Attendu que les carrières provinciales des intéressés peuvent être décrites comme suit : 
 

 
Monsieur BASTIANELLI Antonio, né le 14 mai 1956, titulaire d’un diplôme d’ingénieur industriel et 
d’un diplôme d’aptitude pédagogique. 

Carrière provinciale 

- Entré en fonction le 1er septembre 1980. 

- Nommé à titre définitif le 30 juin 1986 en qualité de professeur de cours techniques dans 
l’Enseignement provincial supérieur de plein exercice et de type court ; 

- A exercé les fonctions de professeur dans l’Enseignement provincial de plein exercice du 1er   
septembre 1980 au 31 août 1996 à l’INPRES de Seraing. 

- Exerce les fonctions de maître-assistant depuis le 1er septembre 1996 à la H. E. R. SUALEM   (type 
long/type court).  

- Exerce la fonction de directeur de la catégorie technique de la Haute Ecole de la Province de Liège 
Rennequin Sualem depuis le 1er septembre 2007.  

- Signalement d’appréciation : BON. (D.P. du 23/09/1982) 

- Ancienneté de fonction en qualité de maître-assistant à la date du 15/12/08 : 8.505 jours 

Monsieur Philippe LABYE, né le 18 août 1969, titulaire d’une licence en kinésithérapie et d’un A.E.S.S. 

Carrière provinciale 

- Entré en fonction le 11 mars 1996 

- Nommé à titre définitif le 15 septembre 2003 en qualité de maître assistant dans l’Enseignement 
provincial supérieur de plein exercice et de type long.  

- A exercé les fonctions de professeur de cours techniques et de cours pratiques dans l’Enseignement 
provincial de plein exercice du 11 mars 1996 au 5 avril 1996 à l’Ecole Supérieure de Kinésithérapie 
et d’Ergothérapie 

- Exerce les fonctions de maître-assistant depuis le 21 octobre 1996 à la Haute Ecole André Vésale 

- Signalement d’appréciation : BON (D.P. 28/08/1997) 

- Ancienneté de fonction en qualité de maître-assistant au 15/12/08 : 3.682 jours 



  
Monsieur PIRENNE Jean-Paul, né le 15 décembre 1954, titulaire d’un diplôme d’ingénieur civil – 
physique, d’un diplôme d’aptitude pédagogique et du C.A.P.A.E.S. 

Carrière provinciale 

- Entré en fonction le 2 février 1998. 

- Nommé à titre définitif le 15 septembre 2004 en qualité de maître-assistant dans l’Enseignement 
provincial supérieur de plein exercice et de type court 

- Exerce les fonctions de maître-assistant depuis le 2 février 1998 à la Haute Ecole de la  Province de 
Liège. 

- A exercé les fonctions d’expert dans l’enseignement de promotion sociale du 19 décembre 2000 au 
27 mars 2001, du 1er décembre 2003 au 31 décembre 2003, du 20 avril au 15 juin 2005 et du 16 
novembre au 21 décembre 2005 dans différents Instituts provinciaux de promotion sociale. 

- Signalement d’appréciation : TRES BON (D.P. : 19/08/04) 

- Ancienneté de fonction en qualité de maître-assistant au 15/12/08 : 3.267 jours 

Vu les résultats de l’élection à laquelle il a été procédé le 26 janvier 2009, à savoir : 
 

1. Monsieur Antonio BASTIANELLI : 520 suffrages 
2. Monsieur Jean-Paul PIRENNE : 35 suffrages 
3. Monsieur Philippe LABYE : 32 suffrages 

 
Attendu qu’il résulte de l’élection que, parmi les candidats, Monsieur Antonio BASTIANELLI est celui 

qui recueille auprès des membres du personnel de la Haute Ecole provinciale le plus de suffrages ; 
 

Vu les avis émis par la Commission d’audition en sa séance du 21 janvier 2009 conformément aux 
articles 4 et 5 du règlement relatif à l’élection des membres du personnel directeur de la Haute Ecole 
provinciale ; 
 
 Attendu qu’il ressort de ces avis que la Commission d’audition a considéré que Monsieur Antonio 
BASTIANELLI avait démontré, lors de son audition, une maîtrise des différents aspects de la fonction à 
conférer supérieure à celle des autres candidats auditionnés, raison pour laquelle celle-ci l’a dès lors 
reconnu apte à exercer la fonction de Directeur-Président à très court terme ; 
 

Attendu que les membres du Conseil provincial ont pu prendre connaissance de l’ensemble des 
pièces du dossier ; 

 
Procède en conclusion de cet examen comparatif, par scrutin secret, à la désignation pour un 

mandat de 5 ans, renouvelable, d’un Directeur-Président de la Haute Ecole de la Province de Liège ; 
 

 
Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 

 
…….. membres prennent part au vote ; 

 
-    nombre de bulletins trouvés dans l’urne : …….. 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : ……… 
- votes valables : ………. 
- majorité absolue : ………. 

 
Monsieur Antonio BASTIANELLI obtient : …….. suffrages 
Monsieur Philippe LABYE obtient : …….. suffrages 
Monsieur Jean-Paul PIRENNE obtient : ……. Suffrages 
 



  
 Attendu que le Conseil provincial se rallie – ne se rallie pas à la motivation présentée par son 
Collège provincial ; 
 
 

 
ARRETE : 

 
Article 1er – M……………………………………….. est désigné, pour un mandat de cinq ans, renouvelable, en 
qualité de Directeur-Président de la Haute Ecole de la Province de Liège, à dater du 1er mars 2009. 
 
Article 2 – La présente résolution sera adressée à l’intéressé pour lui servir de titre, à la Direction 
générale de l’Enseignement provincial et à la Communauté française, pour disposition. 
 

 
 
 

En séance à Liège, le 19 février 2009. 
 
 

Pour le Conseil provincial, 
 
 
 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
   Marianne LONHAY.      Josette MICHAUX. 
 
 
 
 

 
 

PROCEDE, par scrutin secret, à la promotion, à dater du 1er février 2009, d’un 
Directeur technique au Service provincial des Bâtiments. 

77 membres prennent part au vote. 

Mme Myriam ABAD - PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Pascal ARIMONT (CSP), Mme Chantal 
BAJOMEE (PS), Mme Denise BARCHY (PS), M. Joseph BARTH (SP), M. Jean-Paul BASTIN (CDH), M. Jean-
Marie BECKERS (ECOLO), Mme Rim BEN ACHOUR (PS), Mme Marie-Claire BINET (CDH), Mme Lydia 
BLAISE (ECOLO), M. Jean-François BOURLET (MR), M. Jean-Marc BRABANTS (PS), M. Karl-Heinz BRAUN 
(ECOLO), Mme Andrée BUDINGER (PS), Mme Valérie BURLET (CDH), M. Léon CAMPSTEIN (PS), Mme Ann 
CHEVALIER (MR), Mme Fabienne CHRISTIANE (CDH), M. Fabian CULOT (MR), M. Alain DEFAYS (CDH), 
Mme Nicole DEFLANDRE (ECOLO), M. Antoine DEL DUCA (ECOLO), M. Maurice DEMOLIN (PS), M. André 
DENIS (MR), M. Philippe DODRIMONT (MR), M. Dominique DRION (CDH), M. Jean-Marie DUBOIS (PS), M. 
Serge ERNST (CDH), M. Georges FANIEL (PS), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET (MR), 
Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER (MR), M. Marc FOCCROULLE (PS), Mme Isabelle FRESON (MR), M. 
Jean-Luc GABRIEL (MR), Mme Chantal GARROY - GALERE (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André 
GERARD (ECOLO), M. André GILLES (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), Mme Mélanie GOFFIN (CDH), 
M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie JADOT (PS), M. Heinz KEUL (PFF-MR), M. Claude 
KLENKENBERG (PS), Mme Jehane KRINGS (PS), M. Christophe LACROIX (PS), Mme Monique LAMBINON 
(CDH), Mme Yolande LAMBRIX (PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. Michel LEMMENS (PS), M. Balduin 
LUX (PFF-MR), Mme Valérie LUX (MR), Mme Sabine MAQUET (PS), Mme Anne MARENNE-LOISEAU (CSP), 
M. Bernard MARLIER (PS), M. Julien MESTREZ (PS), Mme Josette MICHAUX (PS), M. Vincent MIGNOLET 
(PS), Mme Marie-Noëlle MOTTARD (MR), M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme Françoise MOUREAU (MR), 
M. Antoine NIVARD (CDH), Mme Anne-Marie PERIN (PS), M. Laurent POUSSART (INDEPENDANT), Mme 
Francine REMACLE (MR), Mme Betty ROY (MR), Mme Jacqueline RUET (PS), Mme Claudine RUIZ - 
CHARLIER (ECOLO), Mme Victoria SEPULVEDA (ECOLO), M. Roger SOBRY (MR), M. André STEIN (MR), 
Mme Isabelle STOMMEN (CDH), M. Jean STREEL (CDH), M. Frank THEUNYNCK (ECOLO) et Mme Janine 
WATHELET - FLAMAND (CDH). 



  
 

 

Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 

- nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 77 
- nombre de bulletins blancs ou nuls      : 18 
- nombre de votes valables                : 59 
- majorité absolue                        : 30 

Madame CHABOT Marie-Louise obtient : 7 suffrage(s) 
Monsieur DANTINNE Félix obtient : - suffrage 
Monsieur MARECHAL Michel obtient : 51 suffrage(s) 
Monsieur BALLE Bernard obtient : 1 suffrage 

 

Attendu que le Conseil provincial se rallie – ne se rallie pas à la motivation 
proposée par le Collège provincial. 

 

A R R E T E : 

Article 1er. – Monsieur MARECHAL Michel est promu, à dater du 1er février 2009, en qualité de Directeur 
technique au Service provincial des Bâtiments. 

Article 2. – La présente résolution sera adressée à l’intéressé, pour lui servir de titre. 

 

 

En séance à Liège, le  29 janvier 2009. 

Par le Conseil, 

La Greffière provinciale, La Présidente, 

Marianne LONHAY. Josette MICHAUX  
 
 
DÉSIGNATION D’UN DIRECTEUR À L’ADMINISTRATION CENTRALE PROVINCIALE. 
(DOCUMENT 08-09/119) – 7ÈME COMMISSION (FINANCES ET SERVICES PROVINCIAUX) 
 

RESOLUTION 

Le Conseil provincial de Liège, 

Considérant qu’il y a lieu de pourvoir à la vacance de l’emploi de Directeur vacant 
au cadre de l’Administration centrale provinciale – Affaires sociales; 

Vu la situation de ce cadre du personnel; 

Attendu que les crédits sont prévus au budget à cet effet; 

Vu les conditions d’accession à l’emploi en cause; 



  
Attendu que cette vacance d’emploi a été portée à la connaissance des membres 

du personnel réunissant les conditions d’accession à l’emploi en question; 

Vu la candidature de Monsieur DAVIS Jean-Claude; né le 16.01.1950 et entré en 
fonctions le 01.02.1988 en qualité de secrétaire d’administration à la Fédération du Tourisme de la 
Province de Liège; nommé à titre définitif le 01.03.1989 en cette qualité; 

Considérant que l’intéressé a été promu au grade de chef de division le 01.05.1993 
à la Fédération du Tourisme de la Province de Liège; 

Considérant que le précité a été détaché à la Maison du social le 01.12.1997 ; puis 
transféré au même service le 01.03.2000 et ensuite détaché à la SPI+ du 01.11.2004 au 30.09.2008 ; 

Attendu qu’il bénéficie d’une évaluation très positive et qu’il fonctionne 
actuellement à la Maison du social, avec détachement, dans le cadre de la mobilité du personnel 
provincial, dans un Cabinet ministériel; 

Vu la candidature de Madame SEYLER Christiane; née le 01.08.1951 et entrée en 
fonctions le 01.11.1973 en qualité de rédacteur-vérificateur à l’Institut provincial d’Enseignement 
technique de Flémalle-Haute ; nommée à titre définitif le 01.11.1979 en cette qualité; 

Considérant que l’intéressée a été promue au grade de sous-chef de bureau à 
l’I.P.E.S. de Herstal le 01.03.1985; puis au grade de chef de bureau le 01.10.1993 à l’Administration 
centrale provinciale; qu’elle a exercé les fonctions supérieures de chef de division à l’Administration 
susvisée à partir du 01.02.1998 ; qu’elle a ensuite été promue au grade de chef de division le 01.01.2005 
à ladite administration ; qu’elle exerce les fonctions supérieures au grade de directrice à l’administration 
susvisée depuis le 01.05.2008 ; 

Attendu qu’elle bénéficie d’une évaluation très positive et qu’elle fonctionne 
actuellement à l’Administration centrale provinciale; 

Vu les éléments d’appréciation fournis par les pièces contenues dans le dossier mis 
à la disposition des membres du Conseil ; 

Vu la proposition motivée du Collège provincial en faveur de la nomination de 
Madame SEYLER Christiane aux motifs que, par ses affectations successives dans les services de 
l’Administration centrale, Madame SEYLER Christiane a acquis une connaissance extrêmement étendue et 
approfondie dans les matières financières et budgétaires; que cette candidate a fait montre, tout au long 
de sa carrière d’un très grand sens des responsabilités et d’une incontestable capacité à diriger des 
équipes, menant à bien l’ensemble des missions lui confiées et a démontré de grandes connaissances 
dans les domaines d’activités lui confiés ainsi qu’une excellente capacité d’analyse ; sa disponibilité au 
service de la Province et son sens du service au public sont également à souligner dans le cadre de 
l’attribution de l’emploi en cause, où elle exerce déjà les fonctions depuis le 01.05.2008; 

Vu le livre II du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation du 
22.03.2005 organisant les Provinces et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées ; 

Vu les statuts administratif et pécuniaire du personnel provincial non enseignant ; 

Statuant à huis clos et au scrutin secret; 

PROCEDE, par scrutin secret, à la promotion, à dater du               , d’un 
Directeur(trice) au cadre du personnel de l’Administration centrale provinciale – Affaires sociales. 

77 membres prennent part au vote. 

Mme Myriam ABAD - PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Pascal ARIMONT (CSP), Mme Chantal 
BAJOMEE (PS), Mme Denise BARCHY (PS), M. Joseph BARTH (SP), M. Jean-Paul BASTIN (CDH), M. Jean-
Marie BECKERS (ECOLO), Mme Rim BEN ACHOUR (PS), Mme Marie Claire BINET (CDH), Mme Lydia 
BLAISE (ECOLO), M. Jean-François BOURLET (MR), M. Jean-Marc BRABANTS (PS), M. Karl-Heinz BRAUN 
(ECOLO), Mme Andrée BUDINGER (PS), Mme Valérie BURLET (CDH), M. Léon CAMPSTEIN (PS), Mme Ann 
CHEVALIER (MR), Mme Fabienne CHRISTIANE (CDH), M. Fabian CULOT (MR), M. Alain DEFAYS (CDH), 
Mme Nicole DEFLANDRE (ECOLO), M. Antoine DEL DUCA (ECOLO), M. Maurice DEMOLIN (PS), M. André 
DENIS (MR), M. Philippe DODRIMONT (MR), M. Dominique DRION (CDH), M. Jean-Marie DUBOIS (PS), M. 



  
Serge ERNST (CDH), M. Georges FANIEL (PS), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET (MR), 
Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER (MR), M. Marc FOCCROULLE (PS), Mme Isabelle FRESON (MR), M. 
Jean-Luc GABRIEL (MR), Mme Chantal GARROY - GALERE (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André 
GERARD (ECOLO), M. André GILLES (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), Mme Mélanie GOFFIN (CDH), 
M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie JADOT (PS), M. Heinz KEUL (PFF-MR), M. Claude 
KLENKENBERG (PS), Mme Jehane KRINGS (PS), M. Christophe LACROIX (PS), Mme Monique LAMBINON 
(CDH), Mme Yolande LAMBRIX (PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. Michel LEMMENS (PS), M. Balduin 
LUX (PFF-MR), Mme Valérie LUX (MR), Mme Sabine MAQUET (PS), Mme Anne MARENNE-LOISEAU (CSP), 
M. Bernard MARLIER (PS), M. Julien MESTREZ (PS), Mme Josette MICHAUX (PS), M. Vincent MIGNOLET 
(PS), Mme Marie-Noëlle MOTTARD (MR), M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme Françoise MOUREAU (MR), 
M. Antoine NIVARD (CDH), Mme Anne-Marie PERIN (PS), M. Laurent POUSSART (INDEPENDANT), Mme 
Francine REMACLE (MR), Mme Betty ROY (MR), Mme Jacqueline RUET (PS), Mme Claudine RUIZ - 
CHARLIER (ECOLO), Mme Victoria SEPULVEDA (ECOLO), M. Roger SOBRY (MR), M. André STEIN (MR), 
Mme Isabelle STOMMEN (CDH), M. Jean STREEL (CDH), M. Frank THEUNYNCK (ECOLO) et Mme Janine 
WATHELET - FLAMAND (CDH). 
 

Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 

- nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 77 
- nombre de bulletins blancs ou nuls      : 17 
- nombre de votes valables                : 60 
- majorité absolue                        : 31 

Monsieur DAVIS Jean-Claude obtient :  1 suffrage 
Madame SEYLER Christiane obtient : 59 suffrage(s) 
 

En conséquence, Mme SEYLER Christiane est promu(e), à dater du 1er février 2009, 
en qualité de Directrice à l’Administration centrale provinciale – Affaires sociales. 

A R R E T E : 

Article 1er. – Mme SEYLER Christiane est promue, à dater du 1er février 2009, en qualité de Directrice à 
temps plein à l’Administration centrale provinciale – Affaires sociales. 

Article 2. – La présente résolution sera adressée à l’intéressée, pour lui servir de titre et à la Direction 
générale de l’Administration centrale provinciale et des Affaires sociales. 

En séance à Liège, le 29.01.2009. 

Par le Conseil, 

La Greffière provinciale, La Présidente, 

Marianne LONHAY. Josette MICHAUX. 
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